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PRESIDENT: .c1. Hector ~ .. ~c1-T.e:j_l (Royawne-Uni). 

Horairc des S0~nces. 

Le Co:nite. <:.pprouve la proposition du President pr'evoy:mt· q1ie les 1 

. seances du Co:ni te o.uront lieu norms_lement. tol~S lr;;s jours· ii 1' 1 exception 

I 

du samedi 8.pre:?-midi et d.u dimanche·::tux heur~s stiivcntes de 10 h.30 

a 12. h.30, de 15. h.l5 a 16 )1.30 et de 17 h. alB.h. 
' .. • Lcs V':J.cances 

de _Paq,~es com,nencero;lt .le jeudi 18 ·2..vril [t, midi et .se ·t~rm:Lnerorit ·le 

m8.rdi_ matin 23 avriL. !Sin de donner satisfacti-on aux delegations 

dont h. l;i.n~ue officielle n 1 est pas une langue de trivail et qui' par 
•j 

_consequent' ont besoin d 1 un temps plus long pour etudi~r a fond les 

documonts~ _le Comi t{ decicle, que ch::tque fois que la dem~.2nde en ser::1 
. -·-· 

faite avant 16 h.' la s6~nce du .lei1demain·rnatin pourra etre siippr:Lmee. 

?ublici te des E.es.nces. 

Le ?resident attire l 1 attention du Cowite·sur le R~glement i~te-

rieur provi_soire qui precise que les se'anceG cl1i domite et de'&·. sdius"' 

comites seront P1fbli-ques a mo;Lns qu·e: le Com:ne n 1 estiine qi~ 1 il est 
particuli(:;rement clesirabie de· tenir 'ine .. :.:rc;J.n:lon privee. · 

Deeisi~n: · Le Comi te approuve ce:s disposition~ .. - 1/. 

:· .. 

:-· ... : 

I. 
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Position de l'I.G,C. et de ·l'UNRRA. 

Etant donne que le paragraphe 5. de la Resolution· du Conseil 

economique · et s~cial. (E/15/Rev.~T) pr;§v~it. que les representants 
. . ·-- .. 

. -~-· ---

de l 'I.G.C. et de l'UNRRA de1rr1;J-ient et.:re imri ~es ·a. participer 
•. . . - . - .... - --. . 
-· .. I 

aux acHvites du·Comite a 'titre const.iltatif, le ·President .pense 
. - ..... -~ 

qt.i'±l·.serai·t'bon de _.s'entendre parfEJ.itement d~s le debut sur le 

sens et le but l?r.ecis ·de cette disposition. 

De l 'avis du President~ il est clair que l' on s 'attend a ce . . . 

que les reprementants de l'I.G.C. et de l'UNRRA ass:lstent aux · 

seances du Comi te et qu'ils auront le droit lo;csque le President 

leur ·donnera la:·· parole~ d'exprimer leur ·opinicin sur toutes··. 

questions en cours de· discussion qui se rapportent a leL'TS organi-

f 

sations. ou auxquelles elles s·'intihessent, Il est evident qu'ils 
( 

seront frequemment pries de fair~ beneficier le Comite. de leur 

vaste connaissance et·de leur experience de ce proble1ne~; D'un 

autre cote,· il faut noter que l'expressis)ll na_ 'i;itre consultatif" 

· ne signifie pas obliga toirement que .ces organismes auront·· droit 

expressement invites,; Cette restriction-ne les empElqhe pas 

naturellement de soulever un point qui les inte.resse particulie-

rement en le faisaht savojr au Secretaire et en. demandant que le 

President, avec la penniss} em du Comite, veuille bien les prier 

d'exposer ·leurs points de vueo 

Decision. Le Comi te approuve sans comraentair·e. cette_ interpreta

tion concernant la. position ·de 1 'I .G. C. et de l 'UNR.'RA" 

Discussion del'ordre du jour (E/REF/2) 

Le President fait remarquer quYaucune delegation n'a pre-

s:r_: .. nte de points ""Upple'men. ta:t"·res a' · · ' 1; dr _ = lnscnre a or e du jou_r: depuis 

_que le docQment F/REF/2 a ete distribue. ·Bien que le'Reglement 

interieur ne contierit aucune disposition visant la presentation. 

,, 

I 

. 
' 



~:- . ; . ( 

\ 

. , ·.· .. 

I 

E/REF/10 
French· 
I 

Page 3 • 

de'points a inscrire ?i l'ordre ·du jour;. il propose ·,de .fixer· 
. . ....... . 

.·1·. 

Deci~ i0n.: .. · Le Comi t6 approuve cette mes•ure et. 1 ~ 6rdre du 
.... , 

. ' ' . .. ,. ... .-. .. ., ... .. \ . c .. 

jour provisoir'e est' a_ciopt'e en consequence .• 
I ~ . . . , 

Discussion· du Regler:1ent interieur pr?visoire (E/~/3) 

Etant donne que· le Reglement iriteri.eur .. provisoire a ete 
···.· 

copie 'etroi ter:l~n:t SUr celui du Conseil economique et: social 
' I ,/ ' ' ' ' . 

quiavait fait l'objet d'une dis.cussion.approfo:p.die.au cours de 
I I .. 

.. . \ .. 

la session du Conseil, etant donne egalem~nt que le _Comi te ne 

dispose pas de beaucoup -de temps; le President pense qu'il 
• I ' ' • ', '. • , ., 

n'est yas besoin d'etudier le Reglement)ara~n ... phe_ par ,para

'gra:P,he et qu'il vaudrait mieux l'adopter:enbloc. 
,. 

. ... I 

· Le Secretaire explique que l 'application de l'article 11 

relatif aux compte-rendus in. extenso sera legeremerit diffe,rente, 

des dispos{ tions de .1' article identique du Regleme'nt. du 
I 

Conseil economique et' social. En raison _de_~la reduction ciu 

personnel, on ne pourr~ fournir le texte integral des:discours 

prononces que dans les deux langues de travail. Lorsque de~ 

discours seront prononces dans une 'langue autre qu'une langue 

de ·travail, le texte qui sera publie sera redige d'apres la 

" I 
premiere interpretation. 

Decision: ·Le Corrii te adopte le Regieme~t in~erleur 
provisoire sans autre discussion. 

Elections· des Vice-Pr6~idents 'et au RapPorteur. 

Sur la proposition au' delegue du Royaume-Uni, appuye par 
• I 

les dele~ues de la France, des Pa~s-Bas et de 1a Yougoslavi~, ., 

M.· Wi~iev~ioz, delegue de l~· Pologne, et M, Lisicey, delegue de 

la Tchecoslovaquie, sont elus respectivement premier 'et second' 

Vice-l::iresid.ents par .acclruna tions. 
I -'-_ 

·, . 

'I 

/ 
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··Sur· la propo.siti~n du delegue du Royaume-Un~, appuye 'pa:r les 
.. 

d 'l''·, d ' ,.,, ,. e egues e 'la Yougoslavie et de la BelgiQl)-6, . ~vi.. Bousq_uet, c1.elegue 
' • .. ~ ~ •. '; : • =·' ' ' ·,- .: : ' • • ,I >• ' . ' ' (. ' • • . •·' 

de··la -Framce est· elu R3.pport.o;ur p2r o.ccles,m~ions, 
' . 

.. ,· .. ··. . . 

Interpretation ·a.u k[.:iii.dat (Doci..rraent E/REF/5): . .. 

:_ . . :_E~~-n~phn:~:~··:J: 1ille:· q:;i~·stl~·n -~1~ ·-(i~lcgue du Royaume-Uni, concernant 

·>:i '.1.'j ~nte,rp;6t~tion de l I t:xpr8SSiC~JD: !I re:fugieS et persoruyc.:S deplaceeStt' 

-'~ ··ie, Pr~sid~ni .decide. q_ue, bien gu' p soi t _bcJ.J. a. 1 o.dopt;er une dcfini tion 

.. de ·cette eJc.pression le plus·. toj> ·possible, il serait plus indiq_ue de ~ 

. ... . , •'. . ' 
p'~qSer a 1 I etude dU point 7 de 1 I Ordre' dU jOUr' C I 8St-a-'dir:e ·le plan 

. -~ . 

d~· ·trav~il di~·- President .• 

. . . 
I~ • ~. 

. . ' . ~~· ... 
Unc d.iscussion s 'eJ.eye sur la Q.ate 0_ laque1le l,e J::•apport du Comite 

' 
devra etre ·pr·esente au ·conse~l economig:J.e et social et' a cet ege.rd, 

. ·. .. . . . . •' , 
1 1 -:ittenti.on du Com:i_t.:; est n.ttire sur les p-:-. .r:J.gr.apbes 2, 8·et 9.de la 

R~·s·oiut:i,o~ du: C'~nseil economiq_ue et .s.ocial (E/15/R,ev. ;L) •. En se fondant 

sur ;ie~. obscry:.:J.tions du Secre't:::cria~t (E/Ii:EF/5), le ·President propose 
·I 

q_uc le ~apport so it p'resente ::1.u Comi te ~e 9 m2i et 3.dopte le 12 mai. 
;,• • • , f • I• . ' · , ' , I . ~· . · · • · 

Cert'lip.s _delegues expriment l'opinion q_ue la n8.ture.du probleme 

I ' ' , : 
des refugies et 1 '.ex;_,clnf<l1 'lpprofond,i qui e,E)t demG.nd~. rend:r,ont virtueile-

··;. 

merit impossible· la prep:1rJ.~ion -~ 1un r-Cl.pport. oour ,cr;::tte. dat~, surtout 

si 1 I on pro cede o.ux enqlJ.etLS et 3.UX visi.tes sur. plo.c_e envisn.gees 3.U 
I ' 

parB.graphe 7 de 1:S. Resolution. ~Us c'stiment au 1 il serai t raison-· 
- ."'- ' -

m.ble de fixer 13. d:J.te limite 3.u 25 juiilet, c 1 est-8.:-:-dire 45 jm:irs 

,:want le debut de la deuxieme 12s.rtie .de·. 13. prerriiere session. de 1 1 As-

On fait 

r'?n3.rquer q_u·1 il y :1 une contr.-).di\'ition. dans la Rosolution:, puisq_u 1 elle 

exige 1 1 E;X3.n·;en r::1.pide. et det8.ille. d 11J.ne question :.qui. ne peut cvidemment 

p:1s. ~tn3 · etudiee 8. 1::;. fois. completement et _r3:pidement?· · 
. . . , 
Il.est ne-· 

ceSS8.ire Cl,1 arri ver a Un compromis. et il V-J.Ut mi~UX. que ce· s·oi t la 
\ .. · 

perfection qui· l'emporte. 

• ;¥ 
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: (" ~ -:(je. Comi_t0 dans son. ensemble :aa.met la i:necess·ite' ·¢!.' une ·· 

-e,tude approfon,die, ·au. probleme. Cependant, · un certain -norribrs:.l'·
f 

• ··-de delegu0E\ estiment qu'il est egalement ·assentiel-que cette~-
' ., '( . 

{3tua.e soit rapide:r.lent menee a bien, surtout si l'on tien:t··_.:·::_ .. 

1;_corrrpte 'de la: prochaine cloture ··aes -:travawcde l'UNRBA. · Il ·est 

iXem~rquable que dans une resolution prise recer:unerit a' Atlantic 
\ 

::pity,. par .le '·cons eil de 1 'UNRRA, don·f" la· composition .. se tr6uv~ 

- ,·. . . €l:tre .similaire a celle a.e ce .domi te, tl a it ete aE:c:ta.e a.e: 
. I 

fa ire to us. les efforts pciss~bles ··e:n vue ·a' eta blir· un'e "organisa-

tion internationale chargee de s·'occu.per-:des refl!lgi·es et des 

pe:i:'sonnes deplac"ees, selon les te:hnes ·ae la resolution de 

1.' Assemble e. generale. ·Les me1:1es delegues pensei:J_t · qu'il faut 

·· considerer- que l;e paragraphe. 2 de la· :i'esolution du Conseil . · .. · 

~ 

e'conomiqqe et soCial _constitue :le 1_:>rogr.amme d'action du Comi't~; 

et que les paragraphes 8 et 9 s'e rapportent a l'action future 
.. 

au Cons e;il. .Aux terr.1e? du palagraphe 2, ~e _Comi te .. : doi t sou-

nettre le res.ul tat· de ses travaux au. Conseil l_ors de .la dei.ucieme · 

session de celui""7ci• Une 'fois qu. 1il aura pre9e_nte son.rappo;r-1;,": .. 

le Comi te _n 'aura pas au tori te pour continue~ s.es, tr9-vaux a moins 

qu'il ne· soit _formellement--invite a, le, faire par le Ooriseil; il 

est simplement charge de se ter;l.ir a la disposition du Conseil. 
I 

I 
Les enquetes pt les visi tes envisagees au paragraph~ 7 son~ 

.faculta,tives ·plutot 9.\l'impera"tives et·_elles ne doivent p~s 

.affect~r la date prevue qui a ete ,fixee .dans la ·resolution. . .. . •,· . . 

On esti,me que la suggeGJtio:n presentee P~I'-· le delegue de ·la.··_·:_···. 
I 

France, selol;l laquelle il -n'e~t pas :r1ecess~ire de f:i,xer une date·· 

precise et_ indiqu.a:r1t __ qu'il._ suffirait q\+e le Comi t6 soumette son 

rappor'l dans les jours qui St1ivent' le ·25.- mai~ ne repond pas aux 

exigences fonnulees par:ia _resoluti-on. En outre, il' convient de ,,,· ,. . '. 

laisser au Conseil suffis~mment de temps pour qu.'il puisse se 

--r 
' 
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I 
li;:,er a ~~ .e~,'tn1-en complei. des resulta'ts obtenus. par le, Corriite·. Il est 

' 
po:;;siblf.:! que le rapport qu .Comite soit. renvoy6. [t celui- ci' · jJJ:x: fins de 

'' .. ·· i."' .. I , . 

r~vist_on, want .d 1 §tre dis~ribu~ aux ~\'iembres ·de· l 10rgcmisatiC>ri: pour le 
. .i -: ~ ' 

25 juillet. 
' ' . 

· . On _eprouve une :certaine \LnquietuQ.e .3. ce que c1-es litni t~·s,' J.ussi 

severes so'ient impo::>e,es 3.U. Comite pour. ses tro.vaux.' Selon·une s;ugges-

t . , t, . l d' , , , 'l .. d 
~on pre sen ee par e elegue de b. Pologne ?'t appuy~e p8.r ce u.~ 1 e 

' t . . 

l 'U~$,.$, le Comite aurai t tout pouvair pour deino.nder au Conseil e_conom:i:-
.. , .. . . I . 

·_que e ~(. s?cial, lors de , sa . dey.xieme; se s sian, une prolongation. de 

t~mps .~f:in., de complet~r ses travs:cu:x:; si, comrne ce, sera pro'bableinent 

le cas,' son rapport ·etai t . inc~mp1et .-
. . . . . On repond a cette . suggestion . 

que cela ne. pourr..ai t que nuire il. l 1 accomplissr;;;ment · de ·.la ·tache du 

Comi te, : qu~ se1on ce qu.i a ete · convemi, de~s.i -t· etre acheve·e po,;r le · 

25 mat .. 
'-

I1 suffirai.t d 1 01,ttirer 1 1 attent·ion du CO:nseil sur ·los 

in$uffisances qui pour_ro.ient se presenter·; en les meritionnant dans le 

corps du r,?-pport . 

. ,-Le delegue ,des Etats-Unis, appuye par le delegue du Royaume-Uni, 

presente la proposition su:i,vante : 

"Prenant en consideration les disiiosi tions · appropri~es 

de 1a. ::r:esolutiop du. Conseil economique et social' le Comite 

se propose de pr~senter uri rariport au Cori.'seil ?t l':'.. d'lte du 

25 1\II::J.i 1946, II ' 

Faisant re1mrquer qu' i1 se'rg_i t bon que lei'·t::oniit) p~isse. defhcmder 
. \ 

au Consei1 un supp1em(?nt de temps· .?.fin de· coi~1pl~-ter ses' tra\vaux, · 1e 

de1cgue c;le b. Polqgne, o.pp'.lye par le de1;gue de· 1a Ycmgos1av:iie; 

propose de moP,ifier. cette· motion par l'amendement suivant: 
. \ 

"Estimant cependQ.nt qu' i1, n 1 y iJ.ur§l-- peut-etr_<;:l pas a9~ez 
,/'-\ 

de temps pom; se livrer a une etude approfondie du probleme' 

telle qu' elle est recommzmc1ee' d:;-ms la r0solution 'au Conseil 

. I 

. ·' 

. ' 
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economique et social, il se reserve le droit de suggerer au 

Conseil, lors de sa det.;~ieme session, qu'il lui,accorde la 

possibili t6 de se livrer a des enquetes suppleoentaire,s. 

Decision: 

L'amendement propose par le delegue de la Pologne est 

repousse. La notion du delogue des Eta'ts-Unis est ensui te 

Disc aux voix et clle est ad;optee, un delegue s'etant abstenu. 

-· 
La seanc~ est levee a 12 h.50. 

/ 
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